
Compte-rendu du Conseil Municipal
du lundi 15 décembre 2025 à 19h30

vingt-cinq, le quinze décembre, le Conseil Municipal de la Commune de Meyssiez dûment convoqué
le neuf décembre 2025 30 à la Mairie de la commune sous la présidence de
Monsieur Hubert GIRARD, Maire.

Présents : MM. Hubert GIRARD, Gaëtan DEGUITRE, Carine DULAC, Corinne COURTOIS, Véronique GOISSE,
Guillaume AILLERIE.

Excusée : Mme Françoise LEPAROUX

Absents : MM. Jolan CHANUSSOT, Robin DANNEELS, Patricia FONTOVA, Catherine CHEVALLIER

Secrétaire de séance : Aurélie VESSIERES

Du public était présent.

1/ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT

-rendu du Conseil Municipal précédent est

2/

-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales :

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à
échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date,
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris
les crédits afférents au remboursement de la dette. »

es services entre le 1er janvier 2026 et le vote du budget primitif
2026, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater
les dépenses d

Le Conseil Municipal ap

3/

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil, que j (régime indemnitaire des
agents de la fonction publique)
intégrée au RIFSEEP.



Or, d
décret n°2002-1605 du 22 décembre 2022.

-5-
ou de recettes.

pour les agents publics communaux concernés.

osition.

4/ REPAS DES AINES : TARIF DU REPAS ACCOMPAGNANT

Monsieur le Maire rappelle que la commune offre aux aînés de 70 ans et plus, un repas avec animation dansante
chaque année.

Les convives peuvent être accompagné

fixe
ce, à compter du repas des aînés 2025.

5/ MISE EN PLACE DE LA COMPLEMENTAIRE SANTE POUR LES AGENTS COMMUNAUX AU 1ER JANVIER
2026

Au 1er janvier 2026, toute collectivité territoriale doit mettre en place un dispositif de participation à la complémentaire
santé de ses agents (titulaires, stagiaires et contractuels).
mutuelle santé de chaque agent, avec u
couverture santé (risque « mutuelle »).

La collectivité doit choisir
labellisation de contrats individuels.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de retenir la labellisation de contrats individuels et de fixer la

cette proposition.

6/
1ER JANVIER 2026

-03-007 du 12 mars 2021, Monsieur Nicolas
risation de stationnement pour son commerce ambulant de pizza, à raison de 2 fois par

semaine, depuis le 1er avril 20

du 1er janvier 2026.

7/ RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC FRANCE VICTIMES 38

Monsieur le Maire rappelle, aux membres du Conseil, que suite au Conseil Intercommunal de Sécurité et de
Prévention de la Délinquance (CISPD)
gendarmerie pour accompagner les victimes au dépôt de plainte a été mis en place en septembre 2020.



Les intervenants sociaux en police et en gendarmerie jouent un rôle de premier accuei

services sociaux afin de favoriser une prise en charge globale des personnes reçues.

Les communes du t

dans les brigades de Gendarmerie qui dépendent du ressort des communes du territoire.

8/ REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 2026

Monsieur le Maire rappelle que le recensement de la population communale est prévu du 15 janvier au 14 février
2026 pour la commune de Meyssiez. Pour le mener à bien, la Commune a recruté deux agents recenseurs pour
opérer sur le terrain.

Leur rémunération est déterminée par le Conseil municipal de la commune. Aussi, il est proposé de fixer la
rémunération b

- La tournée de reconnaissance ;
- Distribution puis collecte des notices individuelles, feuilles de logement, bulletins individuels et FNLE ;
- Présence aux deux sessions de formation ;
-
- Indemnités de déplacement.

Cette proposit

9/ QUESTIONS DIVERSES

Retrait des prérogatives de Madame Catherine CHEVALLIER

Monsieur le Maire informe le Conseil que suite à divers problèmes rencontrés avec Madame Catherine CHEVALLIER,
notamment lors du repas des aînés 2
par arrêté du Maire.

La parole est laissée au public. Personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h50.

Prochain conseil :

Jeudi 19 Février 2026 à 19h


